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PRIX DE L'ABONNENENT.

DEUX PIASTRES AL AN,
Lovuriablament payable d'uvances

—

CUNDITIONS D'ANNONCES.

Dix liques et au-dessous lère susertinn 50 ete,

4 ste. pour chaque insertion subbéquente-

i 1sAu aeli do dix lignes $ cla, par ligne pour

amiere iusertien el & cis.pus ligue pous dhe

me insertion subsoquente.

Outraitecn de gré à gié pour les Annonces qui

vout être publiées Lrois invis «tb au dela.

Les s'laumement ne seront pae pour inoinede

ois.

M 1audrs Joaner au moins un wo ré’avie pour
ssoulinder ours abounement,

Cowles 10tttes, ommunications € Coo dovion

1« adressées tranc). 6 de port à À Foniaiue.

 

A.FONTAINE,
AVOCAT.

RUE NOTRE-DAME,

JOLIETTE.

Ju. RIGHARU,
AVOCAT,

Bursar ar Hésipence :

PVLAUE VGURULT
JOLIETL

Wl. Richard suivra les Cireusls de l'Asomp-
run, dboutcaim & Herthiert

OLIVIER &
AVUCAIS

Son des Russ Hi. Valeur at die. Maree

JOLIBFTÉa

M Baby suivra les Cireuits de Montealin et
L'Assomption.

Joliette 1 Avril, 1804,
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Traité Blenicntaire doMatlere

Medicale.
Sont priés de le rév sat au commencement

da mois prochain. à l’Anile de | Pravideuce.en
envoyant leur amusaription Ceux que te l’ont
as déjà sequitten. luutsle d'ajouter que lu
sou ne pourra pas se churger des frais de
wre. Lous Messicurs Pidires souscripteurs dans

F hieDoucuse de Quéler, devront ve le pro-
en s'adressant à Monsique Boidue, à l'As-

et eœux du Diecosu de Montréal pour-
tent s'adreveer au Kévérend Monsieur Dufresne,
de l’Evêché. Quant eux Memieure Néculiers
souseripteurs de Québec, ils pourront se le pio-
eurer chez Monsieur Crémagie, libraice du

   

  a du volume pour les uon-coussripieurs
WW.

 

MACHINES A COUDRE

WANZER--HAMILTON.

PREMIER PRIX-EXPOSITION DE 1870

, B. Asselin, marchand de Sotiette, est
agent pour la venta de ces machises à coudre
qui sont les plus recommandéeset les plus com-
modes pour les familles.—Les Prix sent trèo
modérés °

—CONDITIONS FACILES:—

0"Les Machines 4 Coudre de Wanser sent
Yassatios pour vis an.

Joliette, 27 Octobra 1870. fm

   

JOSEPH MARTEL
AVOCAT.

JOLIETTE.
Restoknce: RUE ST. PLERRR.

Burzay: RUE ST. VIATEUR.

D ——

M. Martel suivra aussi spécintement les Gours
de l’Ausomplien Où il tiendra un Buieuu ches

ELIE LEMIKE MARSOLAIS, Ecr,, N. P.

à

L'ASSOMPTION.

Joliette, 25 Novembie 1870.

DR. F. X. COTE
ST. PAUL

JOLIETTE.

KP Visible à toute heure.

Joliette, LE Avril, 1866,

 

LEON CEOFFROY

BUISSIER
de la Cour Superieure.

Jolieite, 13 Ustubie 1805,

t

NARCISSE MARTEL
-—

HUTISSTER
De ia Cour Supérieure.

Juliette, L! Avr) sub.

J. O. DUFRESNE,
MARCHAND l'ALLLEUR.

Informe ses amis et le public «n général qu’il
vieul du lranspuiter on MAGASIN de ia rus

80. GHARLES DORROIIEE,
dans la neuvelle bâtisse de JUSEPH COUTU,

EN FACE DU MARCHE,
où il tiendra constamment un assoitiment varié
d- MARCHANDISES SHCHES, consistait
principalement eu

Draps, lioceds, cusumirs etc., ete, Elurdesfastes
panbale.is, habits, costs, pur-diesus,

—Aussi—

wne grande variété d'eteffes à robes, mérînes, eo-
bourg, colon jaune, shirting, wincevs

qu’il vendra à

BAS-PRIX.

J. O. D. attire aussi l'attention du
public eur son assortiment génétal ue

Epicertes de l’ruvision de toutes sortes

Nota.<—M. Dufresne taille toutes les
étoiles, pour habits d'homines, uchetées
à sun établissement sans charge extra,
—Toute commande cxéouilé prompte-
wont et avec le plus grand soin.

 

DU NOUVEAU,
Le Public de Joliette et des environs est in.

formé que M. L. A. Desome, Photographe. de
eette ville. ent maintenant en élat de prendre
des Postenite, sgrandis an moyen du Cacapar
Prrcxos Phoro-Crayon DE Banony.
M, Deroime n'est procuré à grande frais, tous

les instruments nécereaires pour cette fin, of in-
vite renpeetueurement tant ceux qui l'ont séjà
honoré

de

leur l’atronage, que eeux qui ne l'ont
pes encore fait, à venir visiter son élalilisseument.

Daguetrotypes, Ambrotypes, Pho lies &
auipes portraits pris, copiés et agrandie dans les
«derniers gouts. Venez et voyez.

Juliette, 16 janvier 1$71

  

.Evcurval fils.

 

Feuilleton.

MARTIAL DE SARMELSE

EM.LE GABORIAU.

SECONDE PARTIE.

L'HONNLUR DU NOM.
—

XXI
(Suite.)

Ce lui fut seulement une o.-gasivn
d'exaller les méries d’un luitre.
—Celui qui u découvert Lacheneur,

dit-il, autra bien ratuapper ie nieur Es-
corvai. Qu’uu aille me chercher Chu
put. 3

' Plus calme, M. de Courtomieu pre-
Ruil nes snesures, afin de rewettre, di
wait-il, le“ grand coupable ”’ veus le
usin de la justice,
H exjediuit des courriers daus toutes

les directions, et faivait porter avis de
l’evénement dans les localités voisines.

Sea comuuaudements aluient précis
ot brefs : surveiller luirontière goumet-
tre les Voyageurs à un examen severe,
pratiquer de numbreuges visites domiei-
liuires, répandre a profusion le siguale-
went le du meur Escorval.

Avauttout, it avait donner l’ordre de
techercher et d'urrêter le sieur Midon,
dncien curé de Suirmeuse, et le sieur

Mais pormi tous les officiers présents,
iy en avait un, c'était uavieux lieu
tennut décoré, que le ton du due de
Suirimeuse vai profondément blee-
vo.

Tleavança d’un ai en di
sant que fout cela suns doute était bel
et bien, muis que le plue pressé était
de procéder à une enquête qui, en fai-
sant connaître les moyens d'évasion,
sévélerait peut-être les complices.
A ce simple mot : enquête, ni le due

de Sairmeuse ni le marquis de Courto-
mieu n’avnient été maîtres d’un imper-
ceptible tressaillement.

Pouvaient-ils ignorer à combien peu
tien! lu secret des trames les micux out-
dies ! »

Que falluit ul iei, pour degager la vé-
rité des apparences mensougères } Une
précaution négligée, un puvril détuil,
Un mot, lin geste, un rien.

Ils tremblèrent que cet ufficier fat un
homme d'uue perspiqueité supérieure,
qui avait vu l'éclair duos leur jeu, ou
Qui, tout où muins, ovust des presump-
tions qu’il était impatient de veritier.

Non.lu vieux lieutenaut v’avait aucun
sourçon, il avait purié winsi au hasard,
#niquement pour exhaler su mécusten-
tanent. Même sun inleiligence était
8i peu sublile qu’il ue remurqua pas le
vapide evup d'œil qu'éshangèrent le
watpuivet le due.

Martial, lui, le surprit, ce regard,
et tout aussitôt :
—Je suis de Puvis du lieutenant, pro- |

vonça-!-il ave0 une pulitesse trop étu- |
diée jus n'être par une millerie. Ovi. |
il faut vuvrie une enquête ...Cela est
nussi ingénieusement bien jousé que
bien dit,
Le vieil officier décoré tourna le dos

en inéchonnant un juron,
—Ce juli cucu se fiche de moi, pen-

sait-il, et lui et sou père et cet aut
kiu meriternient, mais il faut vivre !
A s'avancer come il venait de le

faire, Martial sentait furt bien qu'il nv
cournit pus le moindre risque,
À qui revenait le soin des investiga-

tions L.....Audue et mn marquis. Ils
stuieht dope, en vorité, un pen naif de
winguieter. Ne seruient-ils pas seuls
juges de ce qu'il serait opportun de fai-
re ou de révéler, et complétement mui-
tres de cacher ce qui serait de uature à
trahie leur cumnivence !

11s se mirent donc à l'œuvre immé-
dintement, avec un emp.essement qui
eût fait évanourr les duutes, ol y en
eût eu parmi les assistants.

Mais qui dove se [Ot uvise de sence
voie des doutes !
Le miecés de in comédie était d'an-

tant plus certain que la fuite du baron
d'Escorval parnismnit menacer sérieuses
ment les intérèla du Ceux qui l'avaient
favorisée.

Los détails de l'évasion, Martial pen-
sait les connaître anesi exactement que
les évades eux mêmes. oo Îl était l’au-
tour, s'ils avaient ete lus noieurs du’ dra-
me de la nuit.

1) 'nbussit, it ae tarde pas à se l'a-
vouet, :

  

 

 

L'euquête, des les prumiers jus, revé
le des œrcuustauce qui lus pusurent
iuexprimubles.

Il dtuit clair, ot la disposition des
lieux le demuntrait, que pour recouvrer
leurfierté, le baron d'Eescorvul et ie
eapornl Bavuis aVuient eu à uecomplir
denx descented sucress.v-s.

Ily avaient dé, d’ubord, desceudrs de
la feutre de lu prison jusque sur ia suillie [ji
ui se Lruuvait uu pied de la tens plate.
i leur avuit envuite fallu se luieser glis-
ser de cette auillie juuqu'uu bus des
rochers à pic.

Pour réaliser cette doubls opération,
et les prisonniers l’avulent réalisée, puis-
qu'ils w’etaïent écluppée, deux eurdes
loir étaient iudispensables. |Mnrtial
les pupitKiporters, On eût dû les retcou-
ver.”
ER bio! ! on n'en trouverait qu’une,

celle que Îles paysannes avaient aperçue,
pendéait de lu saillie onl eile etait aoero-
obée à une piêce de fer.
De lu fenêtre à la ouillie, point de

corde,
Ce faitsauta aux yeux de tout le

monde,
—Voilà qui est extraordinaire ! mur-

mura Martial d’un air pensif.
—Tout & fait bizarre !....approuva

M. de Courtomieu.
—Comument diable s'y sont-ils pris

puur arriver de lu fenêtre du cacaut a
celte étruite corniehe ?
—C'est ce qui ne se comprend pas…
Martial allait trouver une Lien autre

océnsion de s’étennvr.
Ayant examiné lu oorde restant, cel-

le qui avait servi pour la seconde des-
rente, il reconnut qu’elle n’était pas
d’un seul morceau. On avait noué
bout à bout les deux cordes ‘u’il avait
apportees....La plus grosse évidem~
ment ne s'était pas trouvée asses lon-

0,

Comment cela se faisit-il 1....Le
duo avait-il donc mel évalué la hauteur
du rocher 7....l’abbé Midon avait-il
mal pris ses mestires ?

Il aunuit cette grosse corde de l'œil, et
positivementil lui semblait qu’elle avait
été rascourcie …… elle lui avait paru un
bon tiers en plus, pendant qu’on la lus
roulait autour du corps pour l’entrée
dans la citadelle.
—Il vera survenu quelques accidents

imprévus, disuit il à son père et au mar-
quis de Conclumieu ; snaus lequel ?
—Eh ! «que nous importe 1 ré-

pondit le quis ; vous avez la lettre
compromeltante, n'est-ce pus ?

Mais Martial etait de ces esprits qui
ne saurmient rester en repos tunt qu’ils
sont en face d'un problème à resvudre.

11 vouiut, quoi que pût lui dire M. de
Courionnea, uiler inspecter le bus des
rochers. .

Juste sur la corde, se voynient do
lurges tuehes de sang.
—Un des prisonniers est tombé, fit

Murtial vivement, et s'est duugereuse-
ment blessé !
—Par ma foi!...s’écria le duc de

Sairmeuse, le sivur Escorval se serait
brisé les os que jun serais ravi.

Mertial rougit, et regardant fixement
son père :
—Je suppose, mousieur, prononçe-t-il

froidement, que veus ne pensez pes un
mot de cv que vous dites........Nous nous
sommes engagés sur l'honneur de notre
âme à sauver Di. le baron d’Escurval,
s'il s’était tué ce serait un malheur pour
nous, mousicur un trés grand malheur !
Quand sou file prenait os ton buulain

et glacé le due ne trouvait rien à répou-
dre ; il n’en indignait, mais c'était plus
fort que Ini,
—-Bast !... fit M. de Courtomieu, si

se coquiu-la s'etuib seulement biessé,
nous le mutions.
Ce fut Pupinion de Chupin qui, man-

dé par le duo, venait d'srriver.
nie le vieux muraudeur, si loqunee

d'ordinuite ot ai empressé, répondit
brièvement, ot, chute étrange, n’offrit
point ses services.
Desun imperturbable assurance, du

vous impudence familière, de sun sourise
vheéquieux et les, rien ne restuit.
Sun œil troublé, la euntraction de see

traite son air sombre, ie tressnillement
Qui per intervalles le seouunit, tout tra-
hissuit la détresse de son âme,

Si visible etait le changement, que
M. de Sairméuse le remarque.
==Quelle meésaventure test arrivée,

maître Chupin Ÿ demande-t-il.
—=ll est arrivé, répoudit d’une voix

rauque l’ancien braconuier, que pendant
que je ponduis vi, ies eufiute de la ville
mi'out jeté de la bun et des pierres...
Je évittain, ls me pourmisvaient en
criant Tra®tse !....infâme !

Sen poings ve crispuivut deus lo vide,

 

comme #'il edt wédité quelque vougean-
oe, et st ajouta : or

—Il> sout eunteuts. (89 geus de Mun-
tusgune, ily auvont l'évasion du burvu ot
sls ne réjouiment,
—Hélus !... coîte joie des hubitanis

de Muutuiguuc devait être de courte
duree.
Ce jour était désigné puus l'exéeution

es condamnés à must.
Jugés par un conseil de guerre, ils de-

vuient être pausés pus les arnmes. <
C’eluit uu vendredi.
A midi les portes fnrent fermées et

les troupes des urmees. .
L'impression fut profunde, tesrible,

quand les (unebres rouloments de tam-
bours annoneérent les préparatifs de l’é-
pouvantable holocauste.
La cousternution et une sorte d’épou-

vapte se sépandirent dens la ville: un
silence de mort se fit, qui de proche ga~
gnu tous les quartiers ; les res devin.
rent désertes et bientôt on put voir sha -
que habitant fermes ses fenêtres ot ses

Kufin, comme trois heures sonnaient,
les portes de la citadelle s'ouvrirent et
dunneérent passage à quaturze sondam—
lés, qui s’avuncérent leutement, uecom -
pegaéa cheeun d’un pretre.
—Quatorse !……pris de remor:ls © t

d’effrui, vu dermer mumment M. ae Cour-
lurnieu et le due de Sairmeuse avaient
suspeadu l’exéeution de six eondamues,
et en ce inotnent même un courrier erm-

portait vers Puris six deruandes de grà-
Ce, signées pur le evumunission militaire.

Chaulvuineau n’était pas uu nombee de
ceux pur qui ou suilieituit lu clewence
royale.

Tiré de von eachot, sane avoir appris
si oui on non sa lettre avait ere inutile,
id comptait avec vue poignaute anxiete
les evundumnés.

Il y eut un moment va sed regards lu-
rent tine toile expression d’angoisse, que
le prêtre qui l’accomjagoat se pencha
vers fui es murmurant :
aecherchex—vuus des yeux, mon

s 1
—Le baron d’Escorval.
—II o’est evadé cette nuit.
—Ab !....je muurrai done content !

s’écria l'hérolque paysan.
À mourut sans pâlir commeil se l’é-

tait promis, calme et fier, lo nom de
Mari-Aune sur les lévres.

XXXIII

Eh bien !... ii eut une femme, une
jeune fitie, que n'émurent ni ne touche.
reut ies lutmontable scènes dont Montai-
gune otuit le Lheètre.

Mlie Blanche de Courtomisu demeurn
souriunte comme de coutume, au milieu
d'ue population en deuil, ses yeux m
beaux restérent secs pendant que ouu-
luiens tant de pleurs.

Fille d'un memme qui, durant une
semaine, exerça une véritable distuture,
elle v’essays pas d'uctucher wu bour-
reau tin seul des malheureux qui furent
juids à le comaumivu miutnire.
On avait arrèle sa voiture sur le

&rund chemin |... Voilà le crime que
lie de Courlumieu ue puuvast où-
blier,

blle n’avait dû qu’à l'intersen de
Murie-Anne, de n'être pas retenue
prisonnière. Voilà ee qu'il était audes-
sus de ous (urces de jmrdonner.

Aussi, est cs aveu l’exagerntion du res.
sentiment que le lendewuia, en micivant
à Montaignuo, elle avait rmeunte à son
perc ge qu’elle appelait “ ses humilia-
tions, ‘” l'inoroigable urruganee de lafilie
de Lacheneur et l’épouvante brutalité
dés paymns.

Et quand le marquis de Courtomien
lui demands ai elle Gunseutirait à dépo-
ser contre le baron d'Esourval, elle sé-
pondit froidement:
——Je crois que c'est mon devoir, et je

le remplirai, quoiqu'il soit pénible,
Elle ne pouvait ignorer, vn ne lui

laison pas iguorer que se deposition se-
mit un arrêt de mort, elle purssta, pa-
taut sa haine et son insensibilité des
noms de vertu si de sacrifice à la bonne
ontise.
Au moins faut-il lui reudre sotto jus.

tice que son témuignage tui siusère.
Elle erogait réellement,eu son âme

st eonssience, pue c'élait le baron d’Es-
eorval qui se trouvait parmi les conjarés
sur le route de Sairimeuse, ei dont -
louineau avuit invoqué l'opirion.

 

 

(A Continuer.) 
 



 

“LA GAZETTE DB JOLIETTE.”

Jouerte, 13 Aven 1671.

—

Parcement Féoéaa…

Aux communes, l'entrée en chambre
des députés de Munitula,et celle de M.

Delorme, principulement à soulevé le

bile et lv fanatieme dee partimne de M.
MeNougall.

»i. Delurme, aecusé d'avoir été mem-
bre de Is cour murtiale qui conJumna
Scott à mort et d’avoir fuit parti du guu-

vernement provisoire de Mun:tobu, dit
que ces uceumtions étaient denuées de
fondement,qu'il v'avait conuu l'exécu-
tion de Scott que trois jours apréa qu'elle
avait eu lieu, et qu’il n'avait pris part
u's le convention convoquée por M.
ould A. Smith. Ce dernier corrubors

oes déclarutions.
L'bon. M. MoDougall demanda Ia

nomination d'un cumité d’enquéte sur
ce aujet.

Sir Cartier proposa de référer la quez-
tivh au comité permanent des privilé-
ges ot élections. Après une assez lon-
que discusion, l'heu. M. Durivn Ot un
amendement que sue lu déclaration de
M. Delorme et in confirmation de ses pa
roles pur M. Sw:th la chambre est sa-
tisfaite de ces explications. _

Cette motion fut adoptée sur la divi-
sion suivante. Lu députation Bas-Ca-
nadieune a vuté unanimement en faveur
de cette résolution.

Pour.—Angliu, Archambenuit, Baker,
Busibe, Beaty, Bébard, Bellerose, Be-
nit, Bertrand, Biake, Blunehet, Bolton,
Boususss, Bown, Brousseau, Cuimeron
(lnverues) Cameron (Peel), Campbell,
Curun, Cartier, Cayley, Cheval, Chip-
man, Cimou, Costigan, Coupul, Craw-
furd, (Brockville) Currier, Usoust, De-
lorme (St. Hyacinthe) Dorion, Dufresne,
Dunkin, Ferris, Forties, Fortin, Four-
nier, Gaucher, Gaudet, Geoffrion, Gen.
dron, Gibbe, Godin, Gray, Heuth,
Hincks, Hoiton, Huwe, Hurdon, Jack-
sou, Keeler, Lucerte, Langevia, Lan-
gos, MacDonald (Glengarry) MasDo-
vald (Autiguuish) Mussou (Soulanges)
Musson (‘Terrebonne Macdeugall (Trois
Rivières) McKesgney, Mo aillen, Mills
Moffatt, Morris, Morrison (Niagara),
O’Connur, Paquet, Pelietier, Pinsou-
neault, Pope, Pouliot, Pozer, Ray, Red-
furd, Robitaille, Ross (Champlain) Ross
(Victoria, N. E.) Rues (Wellington)
Ryan (Kings, N. B.) Savary, Stuniy,
Sima.d, Simpson, Smith, (Sekirk),
Syroat, Stephenson, Sisest, Tilley,1ou-
rangeau, Tremblay, Tupper, Wallace.
Webb, Wright (Ottawa County). To-
tal 94.
Conire.—A ult, Bodwell, Bowman,

Brown, Burton, Dobbie, Drew, Fergue
sun, Grover, Junes (Leeds and Grenvil-
le), Killam, Lapum, Lawson, Littie
MacDousld (Luvenburg) MeDonad,
Middiesex] Molk'arlane, Mackeuzie,

Magill, MeCoukey, MeoDeugall [La-
nork] McMoues, Metcalfe, Morrison,
(Victona, Ont.) Munree, Oliver, Perry.
Pickard, Ross (Dundas) Koes (L’rnce
Edouard), Rymal, Scatchert, Szhultæ,
Snider, Stirion, Thompeun, (Onturiv)
Walsh, Wells, White (Halton), White,
(Gust ilantisgs) Whitohe.d, Wilson,
Food, Wright [York, Ont.} Total 46.
Des iufurmativns furent demandées

au sujet de l’extradition de Riel et sur
la conduite des volontaires de l’expédi-
tion de Manitoba.

Sir Cartier 8 répondu que le Cunada
n'ayant pas jurisdiction à in Iiviere-
Rouge, quand le meurtre de Scoit avait
ote commis, on ne pouvait deniander
extradition de Riel d’aprés le traité
d’Ashburton,
En repouse à M. Savary, demandant

la éorrespondance conoernant l’obliga-
non des gouvernements fédéraux où
locaux,de déirayer les dépenses des pour-
suites criminelles, Sir Curtier à dit que
l’uete de la Puissance porte que le eoût
des poursuites eriminelles retombe sur
les gouvernements losaux.

“

 

NouvecLes ETRANGERES,

FRANCE.

Londres 10, 4.30 a.m—On rappotte
que les troupes de Versailles ont traver-
sé ju Seine à Asnières ot se conceutrent
à Longchamps.

Les arrestations arbitreires se font en-
cure en grund nombre à Paris.
Un plus grand nombre de prêtres ont

été jutés eu prison.
Le service des églises est générale

ment suspendet len portes de cathé-
drale de Notre-!jame ont été frrmées.

Le général Bergeret u été arrêté,
Le parti de la conciliation redouble

ses efforts.
Va tenu des assemblées publiques en

faveur de la poix, auxquelles aesistérent
de» membres de le Commune.

Les communistes erigent de nouvelles
burricudes dans lon quartiers menseés
pur ies unsiégennts.

Londres, 10.—On rappotte encore que
Assy v'eut erhappé de Puris,
Une dépêche sybeisle au News dit

que l’Hglise de Nutre-Daine a te wo
oagée.

 

aux Quattirrs-Généraux Prussiens.
Une brèche jurtielle a été faite dans

les fortifications de Paris.
On n fait une sortie contre Chatillon

œmedi, mais sans succés.
Les canons du siége arrivent, Le

Quuvernement est décidé d'entrer à Pa-
ris à tont prix plutôt que de bombarder
la ville. Le fort du Mont Valérie fait
feu principalement peur balayer l'artil-
lerie que l'en pourrait placer sur les
remparts dans le but de repousser l’at-
taque.
On a tiqué une bréehe partielle

dans les fortifications. re
La sortie faite bier contre Châtillon

n été repoussss nveo de grandes per-
tes.

Les forts Issy, Vanvres et Montrouge
font feu continnellement, Ia été fait
encore peu de dommage.
Le général Vinoy cunservere le com-

mandement jusqu'à mardi
Une députation des marehands de

Paris à Thiers est retourné sans aucun
résultat. (On croit que la conciliation

Pest imjossible.
Il n’y a pas ou de séance de I'Amem-

blée Législative, dimanche, ln majorité
des membres ayant assisté à la messe.
Une dépêche apéciale de Paris dit

qu'un bulletin de Is Commune aononce
que les troupes de Versailles ont été
shassées du pont de Neuilly at que les
gardes nativnaux sont impatients à aller
de l’avant, mais qu’on les en empêcLe.
On tupporte l'arrestation de deus mow
bres proéminen:s de ls Commune.
La Comune est sous le ooutrdle d’un

comité secret qui srrble d'wutres mem~
bres ; il n’a aucun chefconuu.
Pyut déclare eujourd"hui dans le Vex-

geur que la suppression des journaux
est Un acte du comité du salut public et
non du comité executif-
Un correspondant spécial télégraphie

de Rouen que Favre a eu dimanche une
importante entrevue avec le cumman-
dant prussieu et est reveau aujourd’hus
à Versailles.

Loudre, 19.—Une dépêche au Tyrmes,
de Versailles, dit que leu lroupes Ju
gouvernement vecupent imainiensat en
fuice les villes de Bontague, Asnières,
Sabionville, st ont démasqué uu grand
nombre de nouvelles batteries eutre
Neuiriy et los remnjurts de Paris.
Un grand nombre de jouruaux exhor-

tent la population à a’abeteoir de voter
uux électiuns de lundi et dooner pur là
le coup de aiort à lu Commune.
Des burricades ont été brigées par les

colmunistes duns lu rue de Rivoli.
La Commune a demaudé indirecte

ment que les ambassndeurs étrangers
preuoeut sur eux d'urrunger le diffésend
uves le gouvernement de Versailles.
wns il cépugne à Ces derniers d'eu «c-
cepter lu responsabilité.

ne dépêche ua Tr/egraph de Lou-
dres, de Versailles, dit que la Lrêche
pratiquée à la Purte Maillot reudra tr-
vile l'entrée des asuillunts et que les
putleries des insurgés sur les remparts
sont s.lencieuses, of enfin qu'on s'ultond
demain à Une attaque.

Vermiiles, 10 —Le bruit circule que
les prussiens meunoeut d'intervenir
duns 1-5 troubles de Pans s'ils ne sont
pas npuisée le quinze Cu“trunt, nis où
s'appuie auf les mieilienscs wulorites pour
user la vérité.

ETATS-UNIS,

Travaux de la idaute Commission,

New-York.10.
En outre de ge qui a été télégraphié

Je Washington relutivement aux tra
veux de lu Haute Commission, un cor-
respondunt dit qu’il tient d’un s haute
autorité que le réglement des questions
des pécheries et celle de "Alabama est
déjà tellement avancé qu’elles ue sont
pius :natière à discussion. La commis.
sion à adopté pour les réclumations de
l'Alabema une base qui sera agréable
aux deux paye. . »
On dit aussi que cette question à ab-

sorbé moins do temps que ovile de la
frontière dune lle Sen Juan, qui est
trés compliquée et n donné lieu à plue
longue discussion, et à une foule de re-
cherches et d'explications. C’est ici
seulement que des divergences d'opi-
nions pesont élevés entre les commis-
snires auglais et américains.

Le traité vera certainement prût avant
deux semaines et le président dit que
dans les deux jours subséquents à son
déjôt, il convuquera le sénat pour
dre le traité en considération si Un
njuurnetnent avait lieu avant oette bp
que. .

pr

Nouveau-Brunswisk.

La législature s’est ré-euverte le 4.
Voigi le dissutrs du Gouverneur.

M. le President, et Honorebles Messieurs
du Conseil Legtadubif :

M. l'Orateur ct Messieurs de la Cham-
bre d'Assemblée :

La formation d'ua nouveau gouver-
nement durant la session & rendu néces-
maire la prucogation de la Chambre et
J'as rumintenant l'assurance qu'on .
dern à in dépêuhe des uffui:es publiques el que l'on en viendre à vu resultat ou-
frofuismnt,

pren- lle général

LA GAZETTE DE JOLIEFTE—1]3 AVRIL

Vorsuilles, 9.—Sules Favre et aie ly, l'Orateur 08 Messiours de la Cham
bre d'Assembles :

Des rapports détuiilés du revenu et
des déponses de l'année dernière voux
seront evrmis uissi que leu votimé»
pour l'année courante.

M le Président, @ Homercbles Messieurs
du Conseil Légistatif:

M. l’Orateur && Messieurs de la Chum-
bre d'Assemblée :

Une mesure concernant les écolse
coimmiines Vous sern soumise et Je sti

conveinsu que vous lui donnerez toute
l’attention que demande #08 importanse.

Les autres provinces de la Puissance
sont en avant de nous sur. Cette ques-
tion et le temps est arrivé où la ques-
tion des écoles libres doit être décidée
par le Légisiature.
On a fortement pressé le gouverne

ment de ia Paissance d'en vomir à Un
réglement des réclamations nou payée-
de cette provinoe, mais rien 0's encore
6:6 concu.
Une conférence à eu lieu à Ottawa eu

septembre dernier, à laquelle nssistail
un membre du dernier gouvernement,
comme représentant de cette province.
et un rapport des procédés vous sera
sotimis,

Une mesure eunsernant le réglement
du mode de prucédurve, dans earaines
actions de la Cour Supérieure et autres
griefs affectant la direetion des affuires
Provinciajes sera sounuse § votre exu-
men,

Le subnide de terres autorisé per la
Légisiature de cette Province à la der-
Biere session, au sujet de la sonstruetion
du chemin de fer proposé de Frederic-
tou à Woodstock à été augmenté par la
Légisiature de Québeo daus un même
esprit de libéralite, et i} est probuble
Jo sette importante ligne commerciale
o chemin de Fer sera bientôt en voie
de consiruetion.
Je suis certain Que vous spporteres.

dans l’ascomplissement de vos devuirs.
un désir sincère de travailler au bien de
ln Puissance, ot j’espèré que (es révul-
tats de vos délibérations serviront à pro
mouvoir le plus effisacemen: possible les
intérêts du pays.

OO

CLEMENT THOMAS ET LECURTE.

Voici en quels termes la Luberié ta,
conte, d'aprés un témoin ooulaire-l’exé-
cution des deux généraux :
Ayant appris qu’en de ses ansiens

nidon-de emmp avait été saisi par les
insurges, il voulut se mettre à su recher-
che. C'est ainsi qu'il arrive, vers sing
heures du soir, sur la plnoe Pigalle. Ii
était en habits lourgevis: pantalon
gris, redingute noire et chapeau de for-
me haute.
Un des insurgés, ’ayent reconnu 3 sa

grande Larbe blanche, al'a droit 4 iui et
lui dit:

—N'’êtres-vous bas le général Clé-
ment Thomas?
—Non—fut-1l ° répondu

bord.
—Je ne crois cependant pas me trom-

per.—reprit l'insurgés vous êtes bien
teconneissable à vutre barbe.
—Eh bien ! quant ce serait moi —ri-

posts résolument l’ex-genéral—eat-ce
que je n'ai pas toujours fait mon de-
voir 1
—Vons n’êtes qu’un misérable et un

traître,d.t finalement l’ineurgé en sai-
siesant le vieillard ou collet.

Aussitôt sorvinrent d’autres individus
qui entrafnérent le générs! dans ia di-
rection de In rue des Rusiems, on sidge,
au No. 6, le comité central républicain
de Montmartre.
Le sort de l'infortuné Clément Tho-

mas fut decidé séance tenante.
A six heures, un groupe de gardes nn-

tionaux, Chargé de l’exéeution, le menu
dans ie jardin de la maison:

Dans cette heure horrible et supréme,
le vieux général fit preuve de le plus
héroïque fermeté d'âme.

Il se tint debout, faisant face aux
exécuteurs, 6: tenant son chapeau à la
main.
Au lieu de le fusiller par un seul feu

de peloton, suivant "usage militaire,
ses bourreaux lui titèrent demus l'un
eprès l’autre.
A chaque balle reçue, le corye de le

vietime dit wgité d’un tresanillement
convulsif, maie restait ferme en place
comme une stafite.

Aprés le quatorzième coup de fusil,
lement Thomne était enso-

re debuut, regardant Gxement ses exé-
outeur.

Enfin, une guingiéme balle qui l’at-
teignit au-dessous de I'@il droit le fit
tomber.

tout d’a-

Le générel Lecomte u été amend en-

  itphle, Ses hranétaient à demi-
etoisés sur es poitrine, —Îl à fait enten-
dre quelques mots de protestation.
Ceux qui l'amenaient et qui devaient

le fusiller élaient les soldats du SSe de
Hi
=A ton tour, lui eridrent-il, ear

c'est tol qui nous s donné l’ordre de
tirer one le peuple.
Un insient après, le général Lesuum- Le était puasé pur lep armes.

  
1871.

 

Un ficutenant du 269» bataillon, qui
ussistait à es massacres; A’ pu retenir
cette exciameatiun:
—Les fusiller sans les entendre, c’est

horrible !
—>.=

Sgance ssgciars bv Consmit Monicr-
PAL DU Comré ve Montcarm.

Séance du 90 Mars IRTI. tenue à Ste,
Julienne par avis spécial donné uux
Maires par le Préfet. :

Présents i —Joveph Ed. Beaupré, Ecr ,
Maire de Ste. Julienne et Préfet du
Comté de Montcalm, Zéphirin Tellier
dit Lufortune, Ece., Muire du St, Es
prit, Crprien Allard, Fer, Maire de St.
Alexis, F. A. Méd. Foucher, Ecr., Maire
de St. Jueques, Cyrille Ayotte, Ecr.,
Maire de St. Liguvri, Damuse Duigle,
Eor., Maire de Wexford et Damuse
Theuin, Eer., Maire de St. Cslixte de
Kilkenny. Les quels dits Maires for-
mant un guorum du dit ounseil, présidé

le dit Joseph Beunpre, en sa qualité
de préfet ;—F. A. Med. Foucher pro-
pese vesuudé par Cyrille À yotte ;—
Que le rogismont adopté le 26 mars

1870 suit continue en force pour cette
année, c'est-à dire, * Que le conseil du
“ comté de Montcalm prenne l’initiative
# dans les affuires de liconces d’auber-
«* ges et que défense suil faiteau Per-
« conteur du Revenu de l'Intérieur pour
“ le distriet de Joliette, d'accorder au-
“ gnne licence 4 mucune personne pour
«“ vendre et détailler aux verres des h-
“ quenrs spiritueuses, dens aucuno des
« paroisses du cemté de Montcalm, sans
“une auterisation à cet effet du conseil
“ mupicipsl du comté de Monteulm.
% Que la somme de quinze piastres cou-
“ rant soit payée an cuuseil du cuinté
« de Montcalm, par toute personne dé-
*“ sirant obteuir vne licence dans l'éten-
“ due du dit comté, et ce avec ln res
“ triction suivante, savoir :
Que le Conseil Municipal du Comté

de Montcalm n’accurders que deux li-
cences par paroisse, où le Maire de telle
paroisse jugera à propos d’en necorder
deux, mais dune les‘pervisses où le Maire
jngera à propde n’en accorder qu’une,
telles paroisses n'auront qu’une licence.
seulement suns prejudice aux parvisses
où les conseils lo-uux vnt passe des ro—
Blements pr hibuu: In vente des buis-
sons oonformément à lu loi.

(Signé.)
Josers En, Beaurré,

Prefet.

L. (7. RicHanp,

Sec. Tihs. C. M. C. M.

(Attest)

L. G RicHaro,

Sec Trés. C. M. CaM.
————o

Das Parunaces.

Voici le printemps ; chaoun songe à
lnisser sortie ses animaux, ufis de v'être
plus obligé de les sugner. Nous (erons
à Ce sujet quelques rernarques.
Généralement, on se presse trop d'en-

voyer les animaux dans les patunuges.
Bien souvent ls terre -s? c"cure humide, i
molle, et fuesle à briser Il en résuite |
que les auimaux ocatractent quelque-
fuis des maladies, que le sul est dete.
rioré, l’herbe détrnite, et l’un souffre à
la fin des dommages incaloulables, vans
compter qu'on n’a tout l'été que de
mauvais pélurages, où les animeux dé-
périssent.

L’herbe des parce quand on y met
les animaux, devrait être assez longue
pour qu’ils ne soient pan obligés de par-
ceurir touts In pièce pour manger à leur
faim.

Len pâturages secs sont ceux qu’on
doit donner les premiers aux animaux,
parce que le nol étant pire dûr, ils fout
moins de dé- 4s aves leurs pres,
Un eultivatenr gagne oconsidérable-

ment & diviser son pare en denx ou trois
enclos. Car, pendant que les animaux
mangent l'herbe do premier, les autres
s’éprenneut fortement. Et lorsqu'il est
râsé, on peut alors le laisser se reposer ;
l’herbe allonge, pendant que le bétail
jouit d’une excellente nourriture dans
es autres. Fv l’on alterne ainsi tout
Pôté ; de sorte que les animaux ont
toujours de richen pâturages.

n fait bion aussi de mettre plusieurs
enpèces d'animaux dans le môms pare ;
enr, ce qu’un animal d'une espéoe laisse
de côté, un eujet d’une autre espéce le
mange.

Les petits enclos sont recommandés
pour les bôtes à Gurnes et les chevaux ;
mais les moutons se (rouvent mioux
dans de grands enclus.
Quand on destine quelque» animaux

à la boueherie,on les envoie les pre-
Mmiers dans les pâturages, afin qu'ils
puissent s’acenjarer le notsriture la plus
riche.—Journal d'Agriculture,
re

Entenation.

Le Protecteur Canndien du 6 courant
s'exprime ainsi sur ce sujet :
Ce printemps, l'émigration cana-

dienae aux Etats-Unis « repris son
cours comme de plus belle. Depuis

di surtout, nous arrivent ie) chargés de
pauvres émigrauts qui ne duivent pag
quitter leur pays natal de guioté de
sœur et simplement par goût d'aventure,
à en juger pur les larines qu'ils versent
eu lui disant adien. Car la plupurt ont
eucvrs leu yeux tont humides de pleurs
quand ils déburquent à la station de
cette ville pour changer de convoi. Il
suffit de les voir et de les entendre pour
se cunvuinere ylte la nécessité seuls les
Chasse wii lon de leur patrie. Un
zouave juntifical même, M. T........, est
passé ic: en ruute pour le Massashusetis,
où il va cheicher de l’ouvrage deus leg
manufuctures, n'étant pas assez robuste
pour défricher leu terres eu bois debout
vffertes eu ‘ anudu uux braves qui ont
été défendre la pape. Un autre zouave,
inateuit ot de talent, M. PL... i
s’est enrôlé deux fow au verv
Père, est resté lui nuesé sans emploi de-
puis sun relour de ome, et il est à la
veille de preudre à son tour le ehemin
des Etatu-Unin : e’est du moins, ee que
lui-même nous u luissé à entendre.
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SALCI»sON D'HONNEUR.

 

Une lettre de Francfort adressée à vn
journal beige, mpporte un épisode us. x
piquante du passage par cette ville du
chuncelier de l'empire d'Allemagne,
comte de Bismark, retcurouat de Ver-
vailles à Berlin.

Le fameux minister à été accueilli
comme un triomphateur; il & été
escucrté sur le parcours de In gare de
l'Ouest à !a gure de I’Est par Ia popula.
tion tou! entière poussant des cris de
joie, éclatant en appiaudissements et en
acclamations.
Avant de se remetire en route, le

comte de Bismurk s'sttabla duns ia sails
d'uitente de u gure pour prendre un
Mmudewle repas cumpusé d'une tranche
deJrmbon et d'un verre de bierre.

population l'entoure là encur- : et
une déjutation des bucrgevis, o’enga—
geaut dans la salle, s'avauçu au devant
du shancelier.

Le chef dn groupe tenait à la main
un petit puquet, de forme mystériense,
Qu'il agitail «veu emotion. Bl s'appro-

cha «de l’homme d'Etat. jadis si impo-
puiaire à Francfurt, tant neciamé su-

Jourd’hui, et lu: adrus-e ess paroles :
+ Excellence, nous tous, bourgeois de

Francfort, nous prenons la liberté de
vous dire la signification des wets qui
unt salué vulre puss te pur notre ville.

Nous acslumons en vous, monsieur le
comte, un honime qui persunnifie l’hon-
neur vengé de la nation allemande,
Nuus saluons la paix glorieuse dont nous
vous sommes redevables. Nous pous-
sous un cri de recounnissange et eu
même temps de respect. Et comme
veus avez encore devan! vous ...”

Tes ’urateus puiut hésiter ; if conti
nua néannoins, tout en retirant l'env -
loppe de papier que entouran le mysté=
neux objet qu'il tenuit à lu asin :

« Et comme vous Avez score devant
vous un trajet fuit long avant d’être
[rendu à Berlin,—nous avons songé à
vous eifrie quelque chose qui vous fera
du l'en pendant le voynge. *

Le cute de Fisttark uvait écouté en
sutiriunt le discuuen, huivement debité,
du bourgeois de Franctost.

Mais tout Viploninte consommé qu’il
est, ol ue puit cuuseVer soll sérieux en
voyant apparalire l'objet qua lui étuit
présenté en manière de cadeau. C'était
un giganiesque wucisson de LFranclort,
+ Veuiile Dieu que vous nons guuver-

niex eucur- pendant cinquante aus! ”
ajuitta lu buurgeuis de saiicisson.

—-# Cinquante uns, c’est beaucoup,”
rephqua M. do Bismark, qui avait gra-
Sieusuient ucevplo le oui cadeati, “ je
me cuntenterais fucilemunt de quinze
sus. Mais, euyez tranquilles, mes anse,
tant que nous civrune, vous et moi, il n'y
aura dicidsment plus do guerre.”

Vous pouvez pouser l'enthousiasme
que produisirent oes parte

Lu chancelier de l'erapire salua lé-
deseus : 31 remonte dune son coupé. ot
le truin partit uu milieu d'uoclamations
formidables.

fe—————

Poisson L'AvniLe

Il fut un temps, au Moyen-Age, où
le mois d'avril faisait les honneurs de
l’année parce qu’il était chargé de l’ou-
vrir en vertu de son nom: avril, aprilis
aepcrire (ouvrir). C'était le jour de l’au
d'alors, et il était surtout célébre parmi
les enfints qui attendaient ce jour-là
leurs étrennes. Or, le commencement
de l’année remonta subitement au ler
de Janvier. Les enfants avaient !rop
bien profité des heureux noccesuires de
ce jour pour on perlre aitôt le souvenir,
aussi forent-ils longtemps sans vouloir
entendre ruiton et sans renoncer a leure
droits d’étrennes. Ce que voyant, lon

rents usérent d’espiégleries. Ces
(tennes se dunnaient d'habitude dans

des pilats recouverts. On continua d’ex-
poset les vases, mais quand les anéauts
vennient à soulever le Gvuvercle, ils # Y
trouvaient que lo vide. De là grande
déception, De là les présenta d'avril.

D'autres-disnt que ce proverbe 8 quelques semaines, ls trains expres de
tréul, ceux du n.urdi et du merore- pris nuissanee sous in X11, purer

qu'un prince de Lurmaine, tetenn pr

 



  
ier dans le châteu de Naney, ve

Dora muvé le premier jour d’un inois

d'avril queleonque, en traversant Is

Meurthe à le nage. Et les Loruins

auraient dit uvoc infiniment de raison,

qu'on avait donné aux français 10 pois-

son à gurder.
Ou raconte

premier avril, ,

Un jour, denx farcours d'avocais se

rendaient au Paluis, le lendemain du 31

mars. L'un des deux, pour attaquer

son eompagnon, 8e jette à tecre ul feiut

de voir une tentative de meurtre jar un

soupirail de rez-de-chaussée. Grand

Dieu,ii le tue, ” n'évrie t-il, et l’autre

de tomber à plat ventre pour être té-

moin du spectacle. Lu fonte s'assemnble,

et le secund uvucat, trouvaut mans peine

le ot de l’ulliire. prie d'audace et lus

deux avueuls s’eu vont aides su Pu-

laix, où lusssaus teur place aux curieux.

Tin revenaient duu| an ex-vids, vers 4

ou 5 heures, quand 1s upergurent un

immense mssemblemeut sur lo théatee

de leur expat du mutis, vù chueus

bouseuluit son voisin pour voir au plutôt

duns le suupiresl.
Les anglais pour désiguer ce mot ont

une expression lien p'us énergique que

la nôtre. Li uppellen: le ler d'avril :

Lafête «de tous les fous. Au nord de

l’Ecosse, on l’uppelle Gotex, co qui si-
gnifie: Coucou. M. Îtemmer # trouvé

que la equturue de fuire courir lo puissou

d'avril était en honneur chez les indi-

genes des Indes Uecrdendaies. Lis ap

pellent cela : Hulifrast.
Ou suit les principales formules des

tours du puisson d'avrii. Lu corde à

virer le vent ent en honneur. A l’uris,

ou donne ordre aux étudiante en droit

d’aller acheter un Dictionnaire desarrêts

futurs. Aux comus, de l'huile de

colret, (ce qui veut dire : conps de bi-

tons) aux jeunes lions, des moules à

gants (c'est-à-dire (les tappes )

Le weilleur est celui de rabelais. II

voulait alier à Paris le ter uval, et il

étuit à Marne: le sans argent. LI se fait

des juquets de poudre, avec indication

que c'était pour empuisunner fa famille

royale et cache Pubjot & dani, On le

découvre bientôt ; la justice l’arrê:e et
on lo cenduit à Paris, vù il leur crie
ulors ; Poisson d'avril,

bien des aneodutes sur le

re
r

rer
Nouvelles et Faits Divers

—

La nuvigatian est définitivement ou-

verte entre Sorel et Montréal. Le Ber-

thier a fait son premier voyage lundi, et

il continuers durant toute la saison—al-

lent de Montréal, les lundis es jeudis, et

revenant le mardi et le vendredi.

—Mardi soir, il est tombé un violent

orage acconsjagné d’éclairs et de ton-

nerre. Lu neige est entuviement duspe-

rues

M. Nazuite Gagnon, propriétaire de

moulins, de St. Liguort, & dernsètepient

failli se faire tuer par le manche d’une

pelle qui, en se relevant, le frappe à la

tra et le lança foin du trninean 11 était

ganx connriseance, lorsqu'on le releva |

M. Gugnon est vous les soins dun me.

decin et on espère qu’il sera bientôt ré-

tablie

—Ta puroisse de St, Jneques a ndop-

té, mardi, à nne grande neajorité, le ré-

glement du conseil de comte par lequel

cu dernier souserit 100 mille pinstres

pour te Chemin de Fer du Nord. Nous

pensous et noue espérons que le mujori-

1e des puroisses acddoptèru le réglement,

qui sera définitivement soumis au euh

seil de comté le 18 courant.

—Or a reçu jeadi dernier aux bâ-

tisses du l'arlement d'Ottawn une ma-

gnifique statne de ia Raine Vietoria, due

an cisean de Phubile souiptenr, M.

Marshal! Wood. Lo.

Cette statue n des dimensions immen-

ses ; il a fallu dix hommes pour tn dé

charger du Wagon qui l'amonait ; elle

n coûté en Angleterre £2000 sterling.

—li eut done vrai qu’on peut mourir

de joie ! La chose est tare, et j'en cun-
nais qui n’ont pus à chuddre an pareil
bonheur. Enfin, puuque le chose est
arrivée une foin! .

L'eté dernier, en France, un jeune
homme et une jeune fille, qui s'uimarent
Leaugotp, étaient à la Veille de se mu-

vier, quand le jeune homme fut uppoié
à ‘n guerre. La jeune fille cu fut wa.
lacle ot prit le denii. Aucune uouvelie
d’ailleurs de son bien mimé, Mais l'au-
tre jour elle apprit qu’il allait revenir,
et elle fut si joyeu»e qu'elle en mourut
aubitement. L'émution lui avait fait
crever un côté du eur. Le londenmin,
quand le fiancé arsiva,il la trouva voue

riante mais morte, et à oôté d'elle était
sa robe da noce qu’elle avait voulu
achever, Puur bien faire, le jeune hom-
me aurait dû mourir de douleur. Mais
on n’a encore atteune houvella certaine
de oe qu'il va faire à 6e sujet.

SUGR SUPPLÉANT.—On fait notuelle-
ment signer une requête demandant la
nomination d'un juge suppléant pour ce
distriet, Nous croyons que eette re-
quêle sera bien vio du gouvernement
Qui ne peat ln refusar dans les eircons-
tnaeen. Sans nous pronunoncer sir le
mérite de telle où telle personne à cette

  

LA GAZE   

huute of importante position, qu'il sues
sois permis ue diru que ce dustsier puu-
véde des nvucnts qui vuns aucuu duuie
fernient huuseur AUX devoire qu’exige
Botte charge, Nous espérous doue d'u-
bord, que le quuverneutent vermm cette
requête d’un œil favorable, of qu'il pun.
meru un uvu-at de ce digiriet comme
Juge shppléant, #i en cela nutty croyo.s
nous base l’interpuête de l’upinion pu-
blique duns le distrut de Riétalieu. — C.
de Sorel,

'
—Soyeus logigues !
C'est Vopunion du rédacteur de !'Avr-

wirlibéral, et it le prouve par cette vy
vue anuilusëlreonts :

M. Rochefort vient dave je bius
etupurté pur Un Viuil ubus. C'était der-
ricre Montmartre. Les passants courent
prevenir le chef do poste le plus vutsin.
Celui ci cuvoie le Gupurul eu resonuuis-
sance.
—Îe quui s'agit-si ?
—D'uu 16dividu qui unge dus aon

sang.
—Allez, seconrez. le.
li a un brus de muins.
—Queil crève!

—Mais ergent.…….
—On est amet en Avisdd", tounere !

on op ue l’est pas.

À Tauue.—Daus un grand diner à
New-Yurk, .u place de ciuque convive
élait indiquée ue un petit bailey rose,
sur loquel etuit sent son wom. Le
batiou uita-hé an pied du verre, flutiait
uu-dessus de Passiette,

Pruvewr.—Une femma, déjà deux
fois veuve, à épousé en LUNIEINS ROSS,
Un monsieur saus jumbes,
—Au moins, a-t-elle dit, je serai slr

 

quecelui-là ne me quilters pas.

N ANCE.
A Sorel. le 31 de mars, la dame de Che. Do-

sion, Ecr., avocat, Propriétaire-itédacteur du
Courrier, un fils.

a.…——————

DECES.

—

pu

À l'Assompt.on, 1- 11, Edouard Vaillant, fils
d'Edouerd, Ce jeune homme de 21 ans allait

termes au vis de Jutilet son cours d’études

an Coliége de l'Asromption, où il était tres

estimé, ct Où 11 s'était distngué pur les tales

plus qu'ordinacres.—H est mor d'une encépho-
lite (ntlammation lu cerveau) causée par ui tra-
vusi trop useidu et des veilles trop lougues.

 

 

AVIS.
EST jarle présent donné, à ceux qui ont des

récimmations contre la succession de feu M.
Zofl Chaput, eu son vivant, Bourgeois de la
Ville de Juliette, de vuuloir bien les produire au
Sous qui, en son étude, en lu ville de Joliette,
je plutôt possible, afin de les eatrer daus l’in-
ventaire.

A. MAGNAN, NP,

Joisette, $ A -ril 1871, 1—m

YORIN6 CHANPAGNE,
Avocats.

L'Hon. L. >. lorie & tienrre A Champagne,
Ecrers, À . s0ut onlres ct” de jour en
société pour l’rarrece dde leur profession. M.
Morin sera havrseliement à Joliette. mais suie
via regihere neat 1g carcuits de l’'Assomption
et Berthier, M Cuaimpagoe résulern conune
d'habituee à -Cliits, € $ Cireus de
Monte alin,

L’Hon. L. \ MORIN, Ect, C.R.
ti. A, CHAMPAGNE,

Jatatte, 13 Mars 187

COMTE de MONTGALM.
Province de Québec, |
Miatriet de Juliette,
Comté de Montealm

Avis tublic est par le présett donné que le
règlement ci-dessus est une vraie copie d’un
document qui à été lu à une sssemblée té
liere da Conseil Mumeipelde coruté du Cor
de Montcalm, tenue au heu ordurire des delis
bérations du dit conseil, en lu paroi-se de Ste.
Sutienne, dans le dit Comté de Montealm. le
treiziôme jour de Février, en Pau mel buit cent
anvante-el-obze (iSTl), 6 deux heures de
l'aprés-audi, en la maisôre et suivant les for-
matités prescrites pur la loi ;-——À laquelle aeseme
blde était présent un quorum des membres du
dit conseil, savoir : Joseph Ed. Beaupcs, denier,
maire de Bie. Julienne vt prolet du Comté de
Montcalm Cyprien Allard, éeuler, maire de
St. Alexis ; F, A. Méd. Foucher, écuier, maire
de St. Ja-ques; Cyril: Avotte, denier, maire
de Bt Liguori, ef Michael Skelly, écuier, maite
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de Bu Vainck de Rawdon.
Avis cst de plun donnd que le dit réglement

sera pris en ronsidération pur le dit conseil
munieipat de comté du dit comté de Monteain..

    conectl municipal
paroisses, townshipe, ete. svivan

Ste. Julienne, Nt, Esprit, Bt. Alexi,
ues, St. Liguori, 8. Patrick do Rawdon,
  

'héodure de Chertsey, townshipe de Wenfand
ei Mt, Calixte de Kilkenny, une amrmblée gé-
nérale des élerteurs municipaux dûment q
lifiés de chacune de ces parñomees, lownshipe,
ete, y sera tenue pour y prenire en considés
ration le dut lement et l'approuver où le
désapprouver en le manière déterminée par le
mâme réglement, et tel poil, nil v ext demandé,
y sers alors ouvert pour y prendre les voigs dus
électeurs de telle ditra paroisse. townabip, etc,
pour ou contre le dit réglement.

L. 0. RICHARD.
Secrétaire-Trésorier du Conceil Mu-

nicipal du Comté de Monteaim.
Me, Julienne, 9 Mars 1871,
Tl est ordonné et statué par le Conseil Munie

cipal du Comté ontealm, wt nous, je dit
conseils, orddanons et faisons le réglement vie
vant ravoir
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REGLEMENT
{
\

Pour sutoriser lo dit Conseil Municipal ds Fomté
du Coté de Montculm, à prendre des eins
daus le Loria us ls Compugnix du
Chemin daFor de La Rive Nord & à emaitre,
pour cel ohjet, des débeutures :

Couité ie Moutcaliu de prsoéder uivoie fer. ée
qui le tsette es ronport prouspt «t constant
tes gran Cou+4 2 d'unduetre,
qu'il sail en cotisdyuence wdonnd, et nous. le

it co said, cdosus et sléluvns comme Lint,
savoir :

Article I. Le eonseit mnnicipal de comté du
emié de Mlouteshiu, pas le pidsent, sourcrit uy
fondu-capatul de le Compagnie du Chemin de
Fes de ‘a lise Nod Jen urtions on parts poùr

| la somme de cont mille practres, aux conditions
suivantes: .

Le bu chumun de fer de ln dite C'omyaynie de-
via traverses iv cond Je Moutealn & nue dixe
tance de pus Mots c'e vig od wx eutdu fauve
Mugt-faurent.

2. Danis le cas od la compagnie trouverait
qu'ilest avantageux de commnelcerie chemin
uvec le capital mouscrit, le conseil emeti-n ses
débentures au pro rela du progres de l'enties
prise et proportionnellement à wa mise duns
tout le rapstal sousciit § mars, x1 ln COMpPUYNIE
putvient w obienis un contrat par lequel 64 jioe
pires bons suient donnés cu paiement à l’eau
prenens, simultanément avec le capital souserit,
alain je Convuit dinettea ses débeutures suivant
le progres des travaux ot prupurtionnetiement
an prix wial du contrat,

3. La compagtiue. par elle-même où son en-
frepreneur, fie vra rencontrer l'intérel sur les de-
hentures qu’elle secevra du conseil, jusqu'à
j’épaque de l’ouverture du cumin entre Québec
et Muntidal et jurqu'à ce qu’un premier cu.1voi
ait paicours tout le chumis entre ces deux
voiles.

Article If. Le dit conseil, afin de payer ia
susdite somme de cent taille pasties d'actions

i souscrile au jonde-capitsl du la die vote
pugnie de chemin de fer, meta. an temps el
én 14 mamere ci-apres élablie. des débeniures,
eu som at sul le erédit du dit couseil, pour wae
agaiv samme de cent mille pinetres

Article Lil. Les ditus débentures seront émis
ses sous la seing du prôfet. le contre-srirg du
sverétaire-trésarser et le sceau du dit cunavil. et
porteront six pour cent d'iutéset aunuel, payable
semi-antuetleusent, par moitié, le premier jour
dejauvier et le premier jour de juillet, chaque
aniée. Ces debentures seron’ de fa somine de
cent prustres chacune et payables dans vingt-
cing nns de teurs dates respceuves,

Aslcle IV. [1 vera annexé à toute telle de-
bentuse des coupos eu portant le montant de
l'intérêt semi-aunuel; ces coupons, qui seront
signés par le préfet et le oecrétaire-trésorier,
seront payables à leur échéance au porteur.
Asucle V. Un fvuds d'amortissement de deux

pour cent du montant dus débentures émises par
ce conseil est pur ie piésent créé el tra an-
nuellement répert: et prélevé par le secrétaire-
trésorier du cons-il de comté d’après les rôles
de cutisalion alo:s en force dans chacune des
toumcipalites locales du comté respectivement,
en inélLe temps Que l'intérêt aline: de six pour
cent «ar le montant des dites débentures émises
comune ci-dessus eli sus des fiuie, dépense et
percentage sur l'évaluation nécessaire pour cou-
vrir les perius inévitables Ja:s ia perception, et
11 sera du devoir du préfet et des membres du
conteil de comté pour |e temps d'alnre, de pla-
cer ce fonds idamortissemeut, à mesure qu'il se
proditira, et les sntéréts at les. profits qui en dé-
eoules en effets ou valeurs de la Puissance
du Canada ou de la Province de Québec,ou en
actions des banques chartrées du Canada qui
offriront le plus d'avantages et donneront le plus
de garanties. pour rachetes les débentures ainsi
émises, à mesure qu’elles deviendront dues.

Article VI. Vu que que loi ordonne aux cen-
seils municipaux de comté, prenant des actions
dans les compagnies de chemine de ler, de dé-
terminer, dans les réglenicuts mêines en vertu

  
    

   

   

 

  

 

desquels ils prennent ainsi ces actions, je mode
de connaître ia voiunté de la majorité des éiee-
teurs cointés qu’ils représentent.

Nous,le conseil municipal decomté du comté
de Moutealim, ordoutnons et décrétous ce qu
suit par le présent :

1. La question ile savoir si le reglement sera
approuvé ou désapeouvé sera décidée une
majurtié des parvisses, town-hips, vic., du come
té, Vulant, vui OÙ HUR. t

2 Le onz.ème sous dif}ril de l'an mil huit
vent roivante<orze, à dix heures fu metre
électeurs dâment qualités de chacune des pee
roisnes, TOWWBBIPS, atc. formant patie du cou, 6
de Montes ’assemblemni au Len ordinaire
"es détibera: du conseil municipal de ebn-

cipalités pour premdre en cone
sidération ce réglement «4 l’upptouver où le dé-
sapprouver.

3. Le maim de toute telle municipalité pré-
siders ‘’asgerab.de des Électeurs Aiusi Convaiquée ;
en son Aland asset. de etle-même se enone
ca un président Jarmi les autres membres du
conscil de ia même municipalité,

4. Le secrétaire-Irésorier de chaque
mur vipañité aura avec lur le rôle où des ©
ca etifiées du rôleévaluation qui y sera
en free et agira comme sevrétaire de l'assem-
bite; et [a seuls question gti seta déterminée à
chaque telle nssenidiés sera nt la majorité der
électeurs amnicipeux qui y seront présents
*pprouve ou désapprouve le réglement.

. Le president de l'assemblée, epiès avoir
posé ceite question : oi, serous ow détep-
prourez-vous le règlmen:? devrn déclater si,
dans son opinion, le majorité des électeurs ap-
pronve ou dérapprouve le dit regiement, et si
nul appel n’est fait de auite de sn décision, celle
ci sera finale et imniédiatement communiquée
au conseil municipal de comté par un certificat
signé de ln main du secrétaire de l'assemblée.

6. Ni un poli est <lemandé par six électeurs
muricipaux qualifiée présents à l'ameimblée, le
président devra l’uceurder. l’ouvrir de suite et y
présider en Persnnne. Le secrétaire-trésorier
de la municipalité agira comune chore de poll
pour prendre les voix jour vu conire le règle-
ment.

7- Le président, s'il est nécessaire, ajournera
le poll au soleil couchant du jour de l'assemblée
juoqu’à dix heures de matin du jour suivant, qui
ne sera ni un dimanche, ni_ure fête légale, et le
tiendra ouvert pour le fermer au soleil couchant
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« de ce second jour,
&, Mi, dans aucun tempo, le premier où ie ve-

cond jour. il ve pusse une demsheure eans qu’un
vote mit vté donné dans une municipalité,le poll
gore eine at Ia volntion terminée dens cette mu-
nietpahté.

V. À la clôture du poli le président comptera
Tonsoni et les non et certifiera, pourl'information
du couserl de comté, ai la majorité approuve où
désapprouve le dit réglement et le nombre res-
pectif des oui et des nom, Le certificat du pré-
vident sera contresigné per le sceréiaite-tréeo-
ter de la muniepairté, agireang comme vecré-
taire de l'assemblée, ot tenn par lui, avec la
linte du poil, parmi les archives de son bureau.
et un double du tout en sera transmis par ce
dernier au secrdinirestrésorior du conseil
comié.

Ju. Les municipalités locales du comté où un
poli n'aura été demandé, à cause ne l’une-
nimité des électenta présents à l'assemblée pour 

Aiteudu qu'il importe à la prospérité «du po

fou contre le réglemest, seront censées avoir

l voté pour où couiru ce tuglement, suivant ie

cus. -

11. Las mumcipalités où +0 poil auia été ous
Vert et où il y au" » eu vutation, seront Ce den

que 1a majorité des votes y dure G16 vnréghuée
ur uu contre ee régirInen »
Article Vil. La piéswui iéglement, pour iu

fonoaton des électeurs du dit corird da Monte

cultin, pete [uit Bb mdi dur pet enol avant
amsulion finale. en fru ige es © en unglus

» un pupler nouvelle, appelé a = Gazelle de

Jolieste, ** publiée ans 1a ville de Jolielte, #1

dans an moins quatre des places les plus publi-
nec de chavune des paroim ge, aL tuwnships dis

dit comré. savor : Parcisse de Ste, Suluetiue, à
e l’église. à la porte du bureau du se

erdtaite.trésuirer, À |s porte du buieuu de peste
ut ua lu porte du bureau d'ensegietrement

=

Fa-
rousse du St. Esprit, à Ju porte de l’église,
ble portedu burean du neciétiire-trésorier, à

la porte du bureau de poste eid la porte du
muyaein de Jean-Baptiste Matien. ue
rose de St. Alexis, 4 la porte de l'é-
glise. à lu porte du bureau du secrétaiiretrésu-
tier, à fa porte du bureau de peste ot 4 la port
u magasin de Jean-Baptiste Brault, fils.
rrisae deSt. jacques, à ju porte de dyn
porte du bureau du SecrGimrelié vier, à la
J'oste du bureau de poste et à la j'orte fu mae

sun de PF. À. Méd. Foucher. Paine de St.

Liguart,à lu porte de l'église. à in porte du lu-
seit du vecrélairu-trésories ei malire de poste. à
lu porte du magasine Octave Bélisleet é la
porte de la boutique de Sizmon Richard, forge
son. Paiolsse de St. Patrick de Rawdon, 6 la
porte de l'église mmaine catholique, à la porte
de l’église anglicune, à le porte dn bureau de
poste et à lu porte du dusrau du necrétaire-tré-
soner, Putuisse de St. Théndoie de Cherttey,
«in porte de l’église, à lu porte du bureau du
suurétaire-tréeorirr, à Ja poris du bureau de
pare et à le porte du roagasis de Pissre Diurite

exford, à la porte de la che;n!le, à la porte du
borext du secrétuige-trésorier, à In porte du bu-
seau de porte eté lu porte de Deriase Daigle.
muire. Paroisse de St. Calixte de Ki.kenny, à
's porte de l’église, à la jorte du bureau du
secrétaire-trésorier, À lu porte du bureau de
poste et à ls porte du magasin d’Ambroise Per-
reault ; avec un avis du secrétairestrésorier du
conseil decomté certifiant que c’est là une vraie
copie d’un réglement qui sera pris en consdé-
tation le conseil de comté,le dix huit d'avril
mil hoit cent soixante-onge, à dix beures du
matin, et que ie onzième jour du dit mois de la
suême anuve.à dix heures du matin, au lieu
ordinaire des délibérations du conseil municipal
de chaque paroisse et township plus haut rom
més il sera tenu une assemblée générale des
électeurs municipaux de chaque dite telle Ja
reise et township, afin de prendre en considé-
ration le dit réglemeat. et qu'un poll y sera
ouvert puur prendre les votesdes électeurs pour
ou contre le dit réglement si poll y est alors de-

  

   

  

    

  

(Signé.)
JOS, ED. BEAUPRE,

Prétet.

Le G. RICHARD,
Béc.-Trés.

(L.8.)

(Atesté,)
L. 6. RICHARD,

Séc.-Trés.

MARCHANDISES NOUVELLES
DE PRINTEMPS et D'ÉTÉ

Camille Labrèche.

Place du Marché,

JOLIETE, P. Q.
=CONSISTANT EN—

 

Coton jaune, Shirting, Coutal,
Coton caruté, barré, Indienne de

tout Pris. ‘
—bE PLUS:—

Un assortiment de GOCERIFS et PROVI-
SIUNS te tout de première qualité. et aussi bas
PRIX que duns aucune prison ve Joliette.

——

M. C. Labréche peut maintenant tenir eone-
tamment un a<so:tunent plus couplet vu qu'il à
agrands; son cinguein de moitié.

"Une visite est respectueusement sollicitée.

Les pratiques setont toujours servies avec
beancoup d'attention.

Joliette, 14 octobre 1870.

  

A L’ENSEICNE
pv

GROS COLLIER
RUE MANSEAU.

DAMASELEVEILLÉ
SELLIER.

Tout en remerciant les citoyens de Joliette et
de la campagne, pour l'encoursgetment qu'il en
& regu jnaqu’à ce jour, à le plaisir de leur au-
noncer qu’il continuera comme par le pané à
tenir un assortiment complet ct varié

pe
Harnais, Colliers, Foures, Etrilles,

Brosses, Peignes 6 Couverte pour
chevaux, etc., etc,

ET A DES PRIX

Les plus védults possible.
RUE MANSEAU

JOLIETTE
[ Vied-vis le Magasin de E. Anelin.]

dune Seliette, ter Septembre 1070

uvoir voté pures ou Evian be 1egieent, Ou:van:

iVIS AUX PARENTS:
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JEAE
Huy a pluo de VEKAUFUGES!

On ns ve sort plus

d’HUILES EMPUISONAERS

On n’emplois plus crs

POUDRES NAUSEABOADES :

Deut la vue seule cause tant de éout x
enfants qui sunt tevubiée par jee vers,

   
"4. > en

*

2h

Approuvées par les Médecins Fran-

gals et Anglais les plus imminents.

ELLES SONT FALSIFIERS,MEPIEZ-VOUS

Pour fuire droit à la réputation mérn-
tée des Pustilles à VxKa de Devins, il
est de lu plus grande importance de pré-
venir l’ucheteur d'être sur ses gardes et
de ne pus n'en laisser imposer par des
individus suns principes, qui voudraient
substituer à ces l’astilles quelques unes
des préperalieus suns valeur quiipon-
dent le pays.
Denundes les véritables Pastillen à

vers, couleur de rose, et Gui sont war-
juees “ Devins.
A vendre chez tous les principaux

marchauds de lu campugue.

 

PREPARERS SEULEMENT PAR.

DEVINS & BOLTON
SALLE D’APOTHICAIRES,

Prés le Palals de Justice

Mont:éal,P. Q.
A. Seliette, chez JOSEPH BERNARD, J, F.

RENAUD ot J. J. PROVOST, matchands.

QUE PEUT AVOIR CET ENFANT ;
Tres centaines de parents # font cette deman -

de, voyant leurs enfants prendre une mine misé-
rable et devenir pâles et amuigeis, changement
dont le Médecin aussi bien qu’eux-nièmes
ignore is cause. Nous pourrons répondre pour-
tant de dix cas entre doute, que ce sont les vets,
ces ennemis physiques Gui Jont ces 1avages, ot
cependant on n°y pense jus. et les pausies peuis
patients passent ainsi de jour en jour jusqu'à ce
qu'il n°y sit plus de remède.
Pères et mieres, vous pouvez sauver vos en-

fants. car les Pustilles Vrgéluiec- à Vers de De-
ving sont un remède sûr et efficace; nen-seule-
ment en détruisant les Vars, mais niême «enneu-
tralisant le gluant vicié dans lequel cette vers
mine se propage. Ne tardez pas! Faites-en
| it Fasayez-les!

ez benque €
 

    

hague Pastille est étame
soma de DEVINE,

e chez DEVINS BOLTON,
Pharmaciens du Montréal, et pur tout
marchand de campagne.

A Joliette, chez JOSEPH RERNARD, J.B.
RENAUD,et J, J. PROVUST, marchauds,

 

 

  

COUNTY ofMCNTCALM:
—_——

Province of Quebec,
Distniat of Joliette,
County of Moutes:n.

Public notice ie hereby given that the
herernnfîter by-law isa true copy of à
by-law which has been read at « regulae
mevting of the Municipal Council ot the
county of Munteulm, held ut the ordinary
place of meeting of said Council, in the
porish ot St Julienne, in the suid County
of Montealin, on the thirteenth day of
february, in the year eighteen hundred
ancl seventy vue (1871) at two velock
wn the wiicinoun, in the manner and ac-
surding tu the formalities picrer.bed by
aw ;—at which ussemb'y wus present
u guorum of the members of said Conn
Gti, Vis : Joseph Ld. Beaupre, esyuire,
mayor vf 53 Julienne and Warden of
the County of Montcalm, Cyprien Al-
lard, esgture, wayor of St Alexis, Fa A.
Méd. Foucher, esquire, mayur of S:
Ja *qrez, Cynlle Ayotte, esyuite, mayor of
St Liguori and Michael Skelly, cuquire,
wayor of St Patrick of Rawdon.

l'ublie notice 1s morevver given that
the said by-law wiil be taken in ovnsi-
detation by the said Municipal County
Conner vf said County ot Munteulm on
the cichieen day of aprl next, at ten
o'olockbefornoun and thut the eleventh
day of april also next, at ten o'clock of the
forenoun at the place of meeting of the
Municipal Conueil of ench parish, towne
ship ete. following, viz: St Julienne,
St Enprit, St Alexis, St Jacques, St Li-
guori, St Patrick of Rawdon, St Theo~
dora of Cherteey, township of Wexford
and St Caliste of Kilkeany, a geverl
meeting of the munieipal electors duly
qualified of cach of those parishes,
townships, ete., will be held there in
veder to ounsider the suid by-law and
approve ot disapprove the same in the
manner det Pmived Ly the said by law,
and sueh Poll, if it in demanded, will be
then and there opened in order to take
the votes of the siestora of cach mid pa-
rish, township, &e., in favour ur against
the mid by-law,

 

L. G. RicHaRD,

Secret Treasurer of the Munict
Council of the Coy ofMonten.

Ut Julienne, 91h Marsh 1871 
 



Mt is vrduined aud evucted by the

Municipul Council of the County
of Mouteaim, snd we. the said
Cuuneäl, du ordain sud wake the fallo-
w.ng Ly-luw.

BY LAW

To authorise the said County Council of
Whe County of Montcalm, to take sha-

res in the stock uf the North shore
Reiroud Com: auy and to issue deben-
ures to thal effect.

Whereas it is advantagesus to the

prosperity of the County of Montealm

tu have a Railroad to communicate
pomptly sud evatinuously with the
great centres of commerce and indus-

try, therefore be it enacted sod ordai-

ned, and we, the suid Council, de heru-

by ordsin und enact as follows :
Article I. The Municipal Cuunsil of

the county of Montesim, do, these

resents, subscribud to the stoek of the

Lorn shots Railroad Company, shares
to the sum vfone hundred thousand dul-

lars, with the following cunditions :
1. The railway of said company shall

pass through the County of Montcalm,

us a distavce not less than five cr six
léngues from the River St Lawrence.

2. In case that the company should

find that it is advantagevus to commer-
ee the road with the subscribed stock,

the Council shal! issue their debentures
ou prorats of the progress made in the
entreprise and in proportion to their
subscription in the stock subscribed ;

but, should said company obtain a con-

tract by which their own bons be given

in payment lo the contracter simulta-

neousiy with the subecribed capital,
than the Council shall issue their deben-

tures according to the progress made

with the works and ia proportioz to the

total evst of the conirset.
3. The Company, by themselves or

their contractor, shall meet und pay the

interest ou the debentures which they

will receive from the Council until such

time as the opening of the road between

Quebec and Montreal sh:ll take place

and untill a first teaun shall have pussed

upon the whole road betweeu those two

sities.
Article II. The wid Couneil,in or-

der to pay the afurvseid sum of one hun-

dred thousand dollars of shares thus

subscribed to the stuck of the said Rail.

way Company, shail issue, at the time

and in the mauner hereinafier mention-

ned, debentures in the name and upon
the etedit of amid Counesl (or au equal

sum of one hundred thousand dollars.

Article III. The maid debentures shall

be imued under the signature of the

Warden, and Secretary-Treasurer and

under the seal of ssid Couneil, und shall

bear six. per cent of annual interest,

yable semi-auoually, by-baif, on the

Bo day of January end on the firat day

of July, in each year. Such debentu-

res, to bo vf the sum of one hundred

dollars each, and payable in tweuty-f-

ve years (rora their resjective dates.
Article IV. There shall be anucxed

to such debenture coupons beunng the

semi annual interest ; such cuujuay, —

gned by the Warden and the Socretury-
Trenentez shall be payable to the beurer,

at the expiration thereof (:chéanes).

Astiele V. À sinking fund of teu per

eent va the amount of debentures issued

by this ecuncil is, by these preseuls,

instituted aud shall be annuully levied

und given out by the secretary-treusurer

of the county council as by the assess-

ment roll then in forca iu euch uf the
loeul municipulities of the county res-

pectively. with, at the sume time, the
annual interes’ of six per cent upon the

smount of ssid debentures issusd as

nforesuid, over and above tbe costs, ex-

penses and perceutage vn the necessary
valuation made tu cover (he ineviluble
losses vis the cotleetion ; and it shall be

the duty of the wurden and of the meme
bers of the county council for the ume
being to place such sinking fund, us it

shall becuine dus sud the interests und
profits resulting therefrom, in bonds os
debenture s of the Dominion of Cauadu,
wt of the Provives of Quebes, or in

vhares vf uny ohustered bunks of Canada,
that muy offer tis moet sdvantuge and
shall give the Lrut guuranties fur the
buying up of the debeutures issued, us
they brevine due.

Article VI. Whereas the luw ordains
tv the municipal gounsil of a county,
tuking shures in Kuilway Companies, tv

deterigine 10 the by-lew by which they

du lake those shares, the nude of kuow-

iug the will uf the majority of the elec.

tors of the counties,which they represent.

We, the niunisipsl evuncil of the

sounty of Monteulim,de hereby crdain

aud enol. by these presents, 68 foliows:

1. ‘The question whether the by law

wiil be wpproved ur not, shall be desided
by the mgjoniy vf the parishes, town-

nHitgi,-0te, vf the ovunty, voting, yeus of

nays.
T Toe eleventh day of spnl in the

ghteon hundred nod seveaty-one,

at

#00

n'elock vf the furetiuun, the eles.

sts duly qualified of enh of the pu

sishes, luwmbip, ote., forming part of
the aounty of Montenim, shall meet at

the cedinaey place of the deliberations

ot the wuuioisl svuucil ul sash of the
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said municipalitiss, to lake in conside-
ration this by-law und to approuve. ur
disepptore the same.

3. The mayor of such municipality
shall preside the meeting of the olsctors
thus eulled ; in sbesence uf the mayer,
‘he meeting shall eieet a chairman
amongst the other members of the ovun-
cil of the same municipality.

4. The secreiary treasurer for such
municipality shall have with him the
valuation roll iben in foroe ve certified
cupies thereuf, and shall uct as vecretazy
of the meeting, wud the only question
which shall be determined at such
meeting, shall be whether the majority
of the municipal electors then present
shall approve ur disapprove the by-law,

5. The chairman of the meetin
after huving put this question:
you approve or disapproveby law”
shall declure whether, in his vwa opi-
aion, the mujority of electors approve or
disapprove of said by-law, and if no
appesl from his decision is made imme.
diately, such decision shall be final and
immediately communieated 10 the mu
nieipal council of the county by a eetti-
ficate signed by the secretary of the
@ecting.

6. [a poll is demanded by six quali
fied municipal electors then present at
the weeting, the chairman shall grant it
and shall immediately open it under his
personnal Jrosidenay | the secretary
treasurer of the municipality shall act as
poileclerk to register thas voles fur or
against the by-law.

7. The chairman, if necessary. shall
adjourn the poll at sunset uf the day ot
the meeting until tou of the clock of the
morning of the following day which
shall be neither à sunday nora legal
festival day, and shall keep it opened
until sunset of ihe following day.

8. If, at any time, vn the first or se-
oond day, half an hour elapses without
a vote being registered in u muusioi-
pulity, the poll shall be olused, and the
vutation ended in that municipality.

9. At the closing of tha poll, the
chairman shall count the yeas and nay.
sad certify fur the information ofhe
county council, if the majority approve
or disapprove such by-luw with the res-
pective yeas and nays. The chairman's
certiticate shall be ovuntersigned by the
vecretury-treasurer of the municipality,
acting as secretary to the meeting and
such certificate shail be by him kept
with te pull list in the archives of his
vffice, «ud @ duplieate of the whole
shall be trunswitied by bim to the
secretary-treusurer of the county
council.

10. The local municipalities of the
county, wherein a pull shulf not have
been demanded, by reasuva of the una-
nimity vf the electurs present at a mee-
ting {or ot ueainst (be by-luw, shall be
deemmi Ww auve voted for ur aguiust the
by-luw, as the cuse muy be.

LL The rmuotcipulities in which s
publ shail have been upened sud where
the vutslion bas takeu place, shail be
déemed tu have voted for ut against the
by-uw uwecording (hat the majority of
voles nas been therein regustered for or
aguinst this by-law,

Article Vil, The fullowing by-law,
for ihe ivfuruation of the Electors «f
said Cuauty of Montcalm, shail be pu-
b.whed, ut least, dusting otie wutith be—
fore ite finut aduptivn, 1u issuck and iv
english su (he newu-paper pubnshed 19
the tuwn uf Juliette, called ** La Gaset-
te de Julisite* und, wt least, tu four of
the must publie paces ofeuch parish aud
townabip, of suid county, that is to sy :
Putish of St Julienne, 88 the church
dour, at the uour vf the Secretary -Preu-
surer's vilice, nt the door of the Poa-
utfice, and ut the door ofthe registry uffi-
ce; Punish of 8t Fepnt, ut the church
door, at tne door of the Secrelury-Treanue
rer's office, at the door uf the Pust-Offi-
ce and ut the dour of Jean Buptiste Ma-
rien's store. Parish of St Alesis, at the
church dout, at the door of the Seessta—
17-Treasurer’s office, at the door of the
Post-Uffice, ond al the door of Jean
Buptiste Brault, the youuger's, store.
Punish of St Jacques, at the ehurch duor,
at the door of the Secretary-Treasurer's
vffiee, nt the dour of the Post Office and
nt the duur vf F. A. Med, Foucher's
store. Parish of St Liguoti, at the
shureb doos, at the dost of the Seorsta-
vy-Trensuret» and Puetmmater's office,
ut the dour olUstuve Belisle’s store, und
at the door of Simon Riebasd’s black-
saith, shop, Parish of St Patrick of
Rawdue, at the duos vf the rumau cathu-
lie church, ab the dour of Anglican
chureh, at the duor of the Post-Office
nud at the duor of the Secretary-Treauu-
res office. Purish ofsit Theudore of
Chertsey, at (he church duor, ut the

door of the Seoretary-Treasurer's office,
ut the door of the Puet-Uifiou and at the
duos vf Pierre Mutin’s stots. Wexfurd,
at the dout of the chapel, st the door of
the Secretary-Tionsurer’s office, ul the
dour of the Pust-Office, and at the dec
of the house of Damase Duigle, ihe
muyor.  Pansh of St Calixte of Kilken-
ny, ne the ehurch duor, at the dour of
the Nearetary-Treasurer's office, et the
duur of the Pust-Office and at be duer
vf Ambroise Porreuuits store ; with a   notice of the Searetury-"Teessirer of the
County Counol erthifying that it ie à

true or ofa by-law which shall be
tuken {ute cunsiderstion by the County
Counelon the sigateenth day of apni
eighteen huydred aud seventy-one, at
ten v'elock of the furesvon, aud that vs

tne eleventh duy ofapril of the same yeur

at teu v'elock uf the forenvon, at tbe vr-

diary place of the deliberatious of the
Muuicipal Council of cudh jatish sud

township hereinabove named, there

shall be held a general meeting of the
municipal electors of each parish and
townshipto take into evnsideration the
said by-law und that a poll shall be
therein opened to take the votes of the
electors for vr against the said by-law,
il such poll is there sud then Jomaudel.

(Signed,

JOS. ED. BEAUPRE,
Wardes.

L.G. RICHARD,

8¢0.~Treas.

(L 8.)
(Attested,) L.G. RICHARD,

Sec.~Treas.

 

DIRECTOIRES

LA PUISSANCE DU CANADA, DE TER-

RENEUVE ET L’IILE DU
PRINCE-EDOUARD.

Publié par

JOHN LOVBLL.

Cet ouvrage, commencé depuis plus e’une
année, vient d'être terminé et distribué aux
souscripteurs par leutes les villes et les cam

nes.

| comprend le noms des cités, des villes et
vilages, et des paroisses de tou.e la Puissance du
Canada, de Terrenenve et de l'Isle du Prince
Edouard, aiusi qu'une liste de tous les habitants,
eitéa, villes et villages ot des hommes d'affaires
de chaque paroisse : la liste des banques, des
bureaux de postes, les bureaux et les foustion-
naires publics. composition des législatures, des
Cours de Justice, les douanes,les ports d’Entrée,
les tarifs devaniers, les chemins et les bateaux à
vapeur. le clergé, les brevets d'invention, les
vociétés lientaisantes et autres, les tégietra-
teurs, les journaux. la statistique des importe
tions, de à exportations, des revenus. des dépeu-

ses ei dela population du Canada, ete. ete,
une esquisse historique de toutes les possessions
britanniques daus l’Amérique du Nord, oauf le
Nord-Ouest ut la Colombie.

C’est un ouvrage éminemment utile, et pour
bien dire, nécessaires à tous les hemmes d'af-

   

  

  

faires.
Le prix est comme suit «

Directoire de la Puissance... 2.00
«  d’Ontario (sépe:ément).. 4.00
Québec .….novecsses 4.00
«“ Nouvelle-Ecosse . 2.00
”" Nouveau-Brunswi 3.00
«  Terrenecyr...,.... 2.00

2.00Isle du PrinceEdou:

“Joliette, 17 février 1874.

 

A PRETER
Plusieurs emuntues d'ANSENT our hypothe.

que. >
S'adresser à

A. MAGNAN, N. P,

Feliette, 30 Mai 1870

 

TRAVBLLERS INSURANCE CU'Y
DI HARTFORD, CONN,

—

Cette Assurance assure contre les Accilents
eausant la mort eu entrainant l’imposeibslité
pour une personne de 66 servir de quelqu'uu de
ses ineitibres,

ap ital - -- -- $1,039,005.24

Cette Assurance accorde des Polices pour un
mois, deux, trois tmois jusqu'à Un Au où plus, et
ee, pour un muniant de $o0b 4 100, Fon eue
d'accident simple, une indemnité de $3 à 950 la
semaine est payéed la persuane blessée, ainsi as-
surée.

Gotte Ass rance combine egale-
mont dans une même Police

VieL'Assurance contre la
ET CONTRE LES ACCIDENTS

Trans ce cas, cette Assurance offre des avante-
ges immenses et rivalise aver les autres Compa-
gnies établies sur le même oystôme.
| us Auurance ayant fait lu dépôt exigé par
a loi de

Cent mille Dollars

est prête à accorder des Polices, et prendre des
risques dans toutes les vections diverses de ie
Puissance du Canade.
Agences dans toutes

Canada.
JAS. G. BATTERSON, Préndent.
RODNKS DENNIS, Secrétaire,

Le
les villes principales du

AGENT POUR JOLIETTE.

CHARLES BD. 11. LEPROHON
Rue St Charles Borremée.

1871.

RELIURE.
El

 

A Phonneur d'inforsaer lo public d
la Ville de Joliette et des environs qu’f;
avuvert une boutique de Reliure,a

JOLIETTE.
RUE DE LANAUDIERE.

Ce monsieur exécutera avec soin
et promptitude tous les ouvrages qu’on
voudra bieu lui confier,

DANS TOUS LES GOUTS.

LIBRAIRIE.
M. A. Deligle vient d'ouvrir, Rue de

Lansudière, une libruitie où l'un pea’
se procurer, livres de prières de toutes
espèces, chapeiets, images, objets de
fantaisie, ot aussi toute vapèce de pa-
nier, enveloppe, tapisserie, ele, ete

 

Julius FERSCHKE,'
MANCHONNIR.

Informe le public qu'il à coustatument ep mas
damun assurent considéravie d'OUVRA-
GES en PELLETEKILY,teis que,

MANCHONS, VICTORINES,

CAPUITES, PAR-VASSUS.

—Auset;—

Casques Casques
pour pour

Messieurs. Dames.
Le ‘out fait avec ive wasileures Peileterics du

Canada et de l'étuanges.

M. Ferschke exécute avec prom.ptituee toutes
Les commandes qu'en iui fuit, et répare les vieux
articles en pelletesie.

 

M. Ferschke annonce de plva qu’il paiers ‘e
plus haut prix wut toute erpece de peiieteries
Qu'en lus apportera.

Solieite, 9 Octnbre 1867,

 

Ateher Cypegraphique

“LA UAIETTEBR JOLEME-

ON EXECUTE

A CE BUREAU,
TOUTES SORTR»

D’IMPRIMBS,
TELS QUE

ME WENm,
CARTE3 D'AFFAIRES,

ET DK VISITES

LETTES FUNERAIRS,
BLANCS »s COMPTLS

BILLETS DK BANQUE

tIAÜTLAIRES,
AFFICHES.

PROCRAMMES,
ETC. ETC,

En difiérentes Cuuleurs et dans 10

derviers gotta,

DANS LES DEUX LANGUES

BLANCS,
POUR

AVOCATS
ET FOUR

TNS 1NOTAIRES,
TC.. TC.

MM. les Gref£&ers ainsi que N
Is Sertaires des Muniei-

palits
trou rent

aussi toutes les formeis
d bance cent lu ent broly

| Le tout imprimé sur

BON PAPIER,
et ads

FRIX TKLS KhytIFS 
AGENCE.
M. MATHEW MOODY de Terrebonne dla

demande d'un grand nombre 1a cul'tvateurs des
comtés Montcalm, Joliette et l'Acsumplion,
vient établir une Agence de ces celebres

“ MOISSONNEUSES FT FAUCHEUSES »

CHER

NEDERIC FOUCHER,
marchand de $t. Jacques. ot Président de is
Sucidté d'Agiiculluis du Comte de Meals
calm,

Ce Morsicur aura constamment en mains.
Moulins & Battre Doubles at Samples, Machines
à Vanner, Machines d' Hruyer le Lin, et loutes
les parties de cos instruments.

—AUSSI—

Des CHARRUES de CHARLES MAR-
CHAND et autres instruments d’Agreul-
ture,

23 Mai, 1670. sm.

 

LES MÉDECINS LES BECOMMANDENT,

Règle générale, les mé-iseins de quelque re
normmimnée sont oppusés aux médicuments @ pro.
priétés particulières et Jans beaucoup te cas en
telusent l’usoge à tous leurs patiehte ; il n’en
est pas de même des * PASTILLES-A VERS
VEGETALES DK DEVINS ”” qui font une ex-
ception particulière à cetie régle.

Les principaux Docteurs en médecine en recom-
mandent fortement l’uenge, ot cos Pastilles se
aont acquises une réputation de supériorité ine
contestable sur toutes les sutres préparsiions
vermifuges qui sont aujourd'hui offertes en von«
te de tour côtés. Elles ont été analysées etun
6 été forcé de reconnaître qu'elles possétaient
des propriétés anthelmintiques supérieures: alles
agissont comme tonique et comme vermifuge, et
eu donnant du ton à l'estomac et aux intestins
alles empêcher 1 la rechute de l’enfant une fois
rétabli,

Préparées seulement par DEVINS & ROL.
TON, Pharmaciene, Montréal, et à vendre ches
tous les principaux marchande de ie campagne 

BLANCS
AU BURIAL BA

“Ld GAZLTTA

POUR LES

AVOCATS.
Blares de Ménaeire de Froie—Lettres d'ave-

cutr—dubpmnas—AMdevits pour Baisiu-Actêt
Avant Jugemont—Afiduvita nour obienir juge-
meat--Decieiulionpour $8010 pts jugs beat
do avant jugeniente Décl. rations sur compte
ot sur wiliel—Conelusom de déclataisen bypu-
théraire—Oppreitions=Can:parulion--Avis de
Kequéle pour obtenir un Wit de Certiorere=
Declatation pus Snisie—Kevendiention et
davit—do pour Saisie-Gagere ;

(EduRR

NOTAIRES.
Blanes de Biliet, Obligations, Vests, Fronce

port ot Signibication, Procursiions.

POUR LES
GREFFIERS DES COMMISSAIRES,

Blancs do Sommavens simples, Tiom-Salsie
aprés jugement,

FOUR LES

Huissiers.
Bianca de Procés-Verbaux de Saisie, Avis de

Vente.

»

FOUR LED

Secrétaires-—Trésoriers.
0

Role 4’ Evaluation de Percaption, Liste Alphee
bétique d'hlecieurs, ke,

—DE PLUS ==

Un prend nombre de Blanes d'Exéeutions ob
suing pour lus Cowie de Cireuit de Comté. 

 


